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A. POLITIQUE	
Lorsqu’un travailleur se blesse ou tombe malade à la suite du travail ou pour des raisons personnelles, l’objectif de (nom de l’organisation) est de réduire l’impact de la blessure ou de la maladie en aidant les travailleurs à reprendre un travail sécuritaire et adapté dès que leur état de santé le permet. L’objectif principal du programme de retour au travail est de permettre à un travailleur de reprendre ses tâches de travail régulières antérieures à la blessure. Toutefois, si cela n’est pas possible, le programme de retour au travail aidera l’employeur et le travailleur à déterminer d’autres tâches de travail sécuritaires et adaptées, modifiées ou de remplacement, pour les travailleurs lorsqu’ils sont aptes à le faire. Cela aidera les travailleurs et l’employeur en favorisant la guérison, en maintenant les liens avec le milieu de travail et en réduisant l’incertitude pour l’avenir.

Le programme de retour au travail collaborera avec le travailleur, son superviseur, son ou ses fournisseur(s) de soins de santé, la Commission des accidents du travail (la WCB) du Manitoba ou tout autre assureur applicable, ainsi qu’avec le syndicat, le cas échéant. Cette approche favorise au mieux l’implication active, la participation et la responsabilisation de toutes les parties.

B. CHAMP D’APPLICATION	
Le programme de retour au travail s’applique à tous les travailleurs, indépendamment de leur situation d’emploi (à temps plein, à temps partiel, à terme, occasionnel, syndiqué ou non syndiqué), du type de blessure ou d’invalidité (physique ou cognitive) et du type de prestation que le travailleur reçoit (p. ex., la WCB, assurance automobile, congé de maladie, prestations d’invalidité de courte ou de longue durée).

C. OBJECTIFS	

1) Offrir des mesures d’adaptation de travail sécuritaires et adaptées afin de réduire les coûts humains et financiers liés aux blessures.
2) Permettre au travailleur blessé de reprendre des tâches et des gains se rapprochant le plus possible de ceux de sa situation avant la blessure.
3) Veiller à ce que le retour au travail du travailleur soit conforme aux exigences précisées par l’employeur dans la convention collective et à toutes les lois applicables, notamment les obligations en vertu de la Loi sur les accidents du travail.
4) Éviter le risque de rechute ou de nouvelle blessure grâce à des tâches sécuritaires et adéquates, et 
à un suivi efficace.
5) Aider le travailleur à regagner son environnement de travail ordinaire de façon sécuritaire et en temps opportun.
6) Maintenir les objectifs et la productivité de l’organisation.
7) Fournir aux superviseurs/gestionnaires les outils et la formation nécessaires pour aider le coordonnateur du retour au travail à gérer les réclamations liées aux blessures et à l’invalidité 
de façon uniforme et efficace.

D. CONSERVATION, ENTREPOSAGE ET ACCÈS AU DOSSIER		
L’entreposage des renseignements liés à la blessure du travailleur, au retour au travail et aux renseignements de réclamation relève du coordonnateur du retour au travail. Tous les renseignements doivent être conservés dans des dossiers confidentiels individuels propres au travailleur et distincts du dossier du personnel. Sur demande écrite, le travailleur a le droit de consulter le contenu de son dossier en présence des ressources humaines ou de la personne désignée.



1

